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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 19/06/2025 dans l'établissement EARL LE 
JELOUX implanté Coulac 56390 GRAND-CHAMP. Cette partie « Contexte et constats » est publiée 
sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Visite du site d'élevage suite à sinistre.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• EARL LE JELOUX
• Coulac 56390  GRAND-CHAMP
• Code AIOT : 0055600960
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Élevage de 40000 emplacements volailles ayant subi un incendie.
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Contexte de l'inspection :
•     Récolement

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

À  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les 
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à 

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se 

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des 

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse 
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de 
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

4/10



2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire

Proposition de suites de 
l'Inspection des installations 

classées à l'issue de la 
présente inspection (1)

Proposition 
de délais

2 Intégration dans le 
paysage et propreté

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 6

Demande d'action corrective 3 mois

7

Élimination des 
déchet, 

médicaments 
vétérinaires et sous-

produits

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 35 Demande d'action corrective 3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1 Respect des effectifs 
autorisés

Arrêté Préfectoral du 17/09/2021, 
article 1

Sans objet

3 Préservation de la 
biodiversité

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 7

Sans objet

4
Dispositions relatives aux 

prélèvements d’eau 
(compteur, disconnecteur)

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 18 Sans objet

5 Équilibre de la fertilisation Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 27-1

Sans objet

6 Déchets et sous-produits 
animaux

Arrêté Ministériel du 27/12/2013, 
article 34

Sans objet

8 Déclaration de cessation 
d’activité

Code de l’environnement du 
01/06/2022, article R512-46-25

Sans objet

9 Déclaration de 
changement d’exploitant

Code de l’environnement du 
01/03/2017, article R512-68

Sans objet

10
Réalisation de la 

déclaration d'accident ou 
de pollution accidentelle

Code de l’environnement du 
27/09/2020, article R512-69 Sans objet
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2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Le bâtiment d'élevage a été détruit par un incendie le 15 février 2024. L'EARL LE JELOUX ne souhaite 
pas reconstruire le bâtiment.

Le site doit être nettoyé (présence d'encombrants dans le local accueil).

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Respect des effectifs autorisés

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/09/2021, article 1
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : L’EARL LE JELOUX dont le siège social est situé au lieu-dit « Brezillec » 
56390 COLPO est autorisé à exploiter au lieu-dit « Coulac » 56390 GRAND-CHAMP un élevage de 
volailles comportant 40000 emplacements entrant dans la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l'environnement sous la rubrique 2111-1 ;
Constats : Le bâtiment d'élevage a été détruit par un incendie le 15 février 2024.
Absence d'animaux depuis cette date.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Intégration dans le paysage et propreté

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée : L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer 
l'installation dans le paysage. L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle 
de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté.
Constats : Le bâtiment d'élevage a été entièrement détruit par un incendie.
Il demeure sur le site 2 silos d'aliments et un bâtiment d'accueil où se trouvent des encombrants
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Enlever les encombrants du bâtiments 
d'accueil.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 3 : Préservation de la biodiversité

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 7
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée : L'exploitant prend les dispositions appropriées pour préserver la 
biodiversité végétale et animale sur son exploitation, notamment en implantant ou en 
garantissant le maintien d'infrastructures agro-écologiques de type haies d'espèces locales, 
bosquets, talus enherbés, points d'eau.
Constats : L'exploitant a maintenu les arbres sur le site.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 4 : Dispositions relatives aux prélèvements d’eau (compteur, disconnecteur)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 18
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de 
mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé hebdomadairement si le débit prélevé est susceptible 
de dépasser 100 mètres cubes par jour, mensuellement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont 
portés sur un registre éventuellement informatisé et conservés dans le dossier de l'installation.
En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un 
dispositif de disconnexion. Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le 
libre écoulement des eaux. Seuls peuvent être construits dans le lit du cours d'eau des ouvrages de 
prélèvement  ne  nécessitant  pas  l'autorisation  mentionnée  à  l'article  L.  214-3  du  code  de 
l'environnement. Le fonctionnement de ces ouvrages est conforme aux dispositions de l'article L. 
214-18 du même code.
Constats : L'eau était prélevée sur le réseau. L'abonnement a été supprimé, le compteur fermé.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Équilibre de la fertilisation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-1
Thème(s) : Élevage, Pollution/DN
Prescription contrôlée : Les effluents d'élevage bruts ou traités peuvent être épandus afin d'être 
soumis à une épuration naturelle par le sol et d'être valorisés par le couvert végétal. Les quantités 
épandues d'effluents d'élevage bruts ou traités sont adaptées de manière à assurer l'apport des 
éléments utiles aux sols et aux cultures sans excéder leurs besoins et leurs capacités exportatrices 
compte tenu des apports de toute nature qu'ils peuvent recevoir par ailleurs. En zone vulnérable 
aux pollutions par les nitrates, la dose d'azote épandue est déterminée conformément aux règles 
définies par les programmes d'actions nitrates en matière notamment d'équilibre prévisionnel de 
la fertilisation azotée.
Les quantités épandues et les périodes d'épandage des effluents d'élevage et des matières issues 
de leur traitement sont adaptées de manière à prévenir :
- la stagnation prolongée sur les sols ;
- le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage ;
- une percolation rapide vers les nappes souterraines.
Constats : Absence d'effluent sur le site, arrêt d'activité depuis le 15 février 2024. L'ensemble des 
effluents ont été épandus.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 6 : Déchets et sous-produits animaux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 34
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : Les déchets de l'exploitation, et notamment les emballages et les déchets 
de soins vétérinaires, sont stockés dans des conditions ne présentant pas de risques (prévention 
des envols, des infiltrations dans le sol et des odeurs, etc.) pour les populations avoisinantes 
humaines et animales et l'environnement. En vue de leur enlèvement, les animaux morts de petite 
taille (comme les porcelets « ou les volailles » par exemple) sont placés dans des conteneurs 
étanches et fermés, de manipulation facile par un moyen mécanique, disposés sur un 
emplacement séparé de toute autre activité et réservé à cet usage. Dans l'attente de leur 
enlèvement, quand celui-ci est différé, sauf mortalité exceptionnelle, ils sont stockés dans un 
conteneur fermé et étanche, à température négative destiné à ce seul usage et identifié. Les 
animaux de grande taille morts sur le site sont stockés avant leur enlèvement par l'équarrisseur sur 
un emplacement facile à nettoyer et à désinfecter, et accessible à l'équarrisseur. Les bons 
d'enlèvements d'équarrissage sont tenus à disposition de l'inspection de l'environnement, 
spécialité installations classées.
Constats : Absence de cadavres.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Élimination des déchet, médicaments vétérinaires et sous-produits

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 35
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont régulièrement éliminés 
dans des installations réglementées conformément au code de l'environnement. Les animaux 
morts sont évacués ou éliminés conformément au code rural et de la pêche maritime. Les 
médicaments vétérinaires non utilisés sont éliminés par l'intermédiaire d'un circuit de collecte 
spécialisé, faisant l'objet de bordereaux d'enlèvement, ces derniers étant tenus à la disposition de 
l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées. Toute élimination de 
médicaments vétérinaires non utilisés par épandage, compostage ou méthanisation est interdite.
Tout brûlage à  l'air  libre de déchets,  à  l'exception des déchets  verts  lorsque leur  brûlage est 
autorisé par arrêté préfectoral, de cadavres ou de sous-produits animaux est interdit.
Constats : Présence d'encombrants dans le local accueil.
Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : Le local accueil devra être vidé et nettoyé.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois
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N° 8 : Déclaration de cessation d’activité

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 01/06/2022, article R512-46-25
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : I. Lorsqu'il initie une cessation d'activité telle que définie à l'article R. 512-
75-1, l'exploitant notifie au préfet la date d'arrêt définitif des installations trois mois au moins 
avant celle-ci, ainsi que la liste des terrains concernés. Il est donné récépissé sans frais de cette 
notification.
II. La notification prévue au I indique les mesures prises ou prévues, ainsi que le calendrier associé, 
pour assurer, dès l'arrêt définitif des installations, la mise en sécurité, telle que définie à l'article R. 
512-75-1, des terrains concernés du site.
III. Dès que les mesures pour assurer la mise en sécurité sont mises en œuvre, l'exploitant fait 
attester, conformément au dernier alinéa de l'article L. 512-7-6, de cette mise en œuvre par une 
entreprise  certifiée  dans  le  domaine  des  sites  et  sols  pollués  ou  disposant  de  compétences 
équivalentes en matière de prestations de services dans ce domaine.
L'exploitant transmet cette attestation à l'inspection des installations classées.
Le référentiel auquel doit se conformer cette entreprise et les modalités d'audit mises en œuvre 
par les organismes certificateurs, accrédités à cet effet, pour délivrer cette certification, ainsi que 
les  conditions  d'accréditation  des  organismes  certificateurs  et  notamment  les  exigences 
attendues permettant de justifier des compétences requises, sont définis par arrêté du ministre 
chargé de l'environnement.
IV. Le cas échéant, la notification prévue au I inclut la demande de report prévue à l'article R. 512-
46-24-1.
Constats : Le bâtiment d'élevage a été détruit par un incendie le 15 février 2024. L'EARL LE JELOUX 
ne souhaite pas reconstruire le bâtiment. Il a complété le formulaire de déclaration de cessation 
d'activité le 19/06/2025.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Déclaration de changement d’exploitant

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 01/03/2017, article R512-68
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : Sans préjudice des dispositions de l'article R. 181-47, et sauf dans le cas 
prévu à l'article R. 516-1, lorsqu’une installation classée soumises à enregistrement ou à déclaration 
change d'exploitant, le nouvel exploitant en fait la déclaration au préfet dans le mois qui suit la 
prise en charge de l'exploitation. Un arrêté du ministre chargé des installations classées fixe le 
modèle national de cette déclaration et précise les conditions dans lesquelles elle est transmise 
par voie électronique. Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne physique, les nom, 
prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination 
ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du 
déclarant. Pour les installations prévues à l'article R. 512-55, la déclaration est accompagnée d'un 
justificatif de réalisation du dernier contrôle périodique. Il est délivré un récépissé sans frais de 
cette déclaration.
Constats : Un récépissé de déclaration de succession a été délivré à l'EARL LE JELOUX le 17 
septembre 2021 pour la reprise de cet élevage de 40000 emplacements volailles.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 10 : Réalisation de la déclaration d'accident ou de pollution accidentelle

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 27/09/2020, article R512-69
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : L'exploitant d'une installation soumise à autorisation, à enregistrement ou 
à déclaration est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des installations classées 
les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui sont de 
nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1.
Un rapport  d'accident  ou,  sur  demande de l'inspection des  installations  classées,  un  rapport 
d'incident est  transmis par l'exploitant au préfet et  à  l'inspection des installations classées.  Il 
précise, notamment, les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les substances 
dangereuses en cause, s'il  y a lieu, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures 
d'urgence prises, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire 
et pour en pallier les effets à moyen ou à long terme.
Si  une enquête plus approfondie révèle des éléments nouveaux modifiant ou complétant ces 
informations ou les conclusions qui en ont été tirées, l'exploitant est tenu de mettre à jour les 
informations fournies  et  de transmettre ces  mises  à  jour  au préfet  ainsi  qu'à  l'inspection des 
installations classées.
Constats : Le bâtiment d'élevage a été détruit par un incendie le 15 février 2024.
La déclaration a été réalisée le 23 février 2024.
Type de suites proposées : Sans suite
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